
Modèle d’attestation sur l’honneur mentionné à l’article 2 de l’arrêté du 14 décembre 2006
relatif à la rénovation des installations qui valorisent des déchets ménagers ou assimilés, à

l’exception des installations qui valorisent le biogaz

approuvé par le ministère délégué à l’industrie le 26 décembre 2006

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, Monsieur ……………………………………..dûment habilité à représenter le
producteur ……………………………………………………………………………………..

atteste sur l’honneur que les investissements, réalisés sur une période continue de trois ans débutant le
……………….………….(deux ans avant la date de mise en service de l’installation de production1) et
s’achevant le …………………………….. (un an après cette date de mise en service) sont conformes :

- aux montants fixés par l’article 1er de l’arrêté du 14 décembre 2006 relatif à la rénovation des
installations qui valorisent des déchets ménagers ou assimilés, à l’exception des installations qui
valorisent le biogaz ;

- aux catégories d’investissements à l’annexe de cet arrêté.

Je m’engage à communiquer, à sa demande, au préfet (directeur régional de l’industrie, de la recherche
et de l’environnement de la région ……………………………………….) la présente attestation et les
justificatifs correspondants aux investissements précités.

Daté et signé

Le producteur

                                                          
1 Date de mise en service de l’installation de production d’électricité : le xx/xx/xxxx


